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Manque de gynécologues médicaux
Question écrite n° 6835

Texte de la question

Mme Florence Goulet attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la situation alarmante de la gynécologie médicale, notamment dans son département de la Meuse. La
gynécologie médicale est une spécialité distincte de la gynécologie obstétrique, qui assure la prise en charge de
la santé des femmes tout au long de leur vie, en matière de contraception, de prévention des cancers, de
dépistage et de traitement des infections sexuellement transmissibles, de diagnostic et d'accompagnement de
pathologies comme l'endométriose, ou encore du suivi de la ménopause. Or cette spécialité a connu un
abandon de la part des pouvoirs publics entre 1987 et 2003, dans un contexte de restructuration de la formation
des professionnels de santé. Pendant 17 ans, plus aucune formation n'a été assurée pour cette spécialité et ce
n'est qu'en 2003 que le diplôme a été rétabli. Depuis, les effectifs formés restent pourtant insuffisants au regard
des besoins. En 2024, le Gouvernement a diminué le nombre de postes alloués à cette spécialité, mettant
encore davantage en péril l'accès des femmes à ces professionnels. Pourtant, les conséquences liées au
manque de gynécologues médicaux sont nombreuses : retards de diagnostic, pertes de chance face aux
cancers gynécologiques, absence de suivi post-cancer, etc. Selon l'Atlas national 2025 du Conseil de l'Ordre
des médecins, 9 départements sont dépourvus de gynécologues médicaux. C'est le cas de la Meuse, où les
patientes sont contraintes de parcourir de longues distances et de subir des délais d'attente inacceptables. Face
à cette situation, elle lui demande comment elle entend remédier à la pénurie de gynécologues médicaux,
revaloriser cette spécialité et garantir un accès à ces professionnels sur l'ensemble du territoire.
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